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DIRECTION DES SERVICES DU CABINET 

AUCH, le 11 octobre 2010 
 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

SECURITE ROUTIERE : BILAN DE L’ACCIDENTOLOGIE  

Au cours du mois de septembre 2010, 2 personnes ont perdu la vie sur les routes du Gers, soit 18 personnes 
tuées depuis le début de l'année. 

Sur les 9 premiers mois de l'année, tous les indicateurs de l'accidentologie dans notre département sont en 
forte baisse par rapport à la même période en 2009 :  

 
- 22 % d'accidents corporels,  - 27 % de blessés, et 7 vies épargnées. 

 
Il convient donc de poursuivre les efforts entrepris dans la baisse de l'accidentologie et surtout de ne pas relâcher 
notre vigilance. 
 
Avec l'arrivée de l'automne et ses brusques changements climatiques (pluie, brouillard, verglas), il convient 
d'adapter sa conduite aux conditions de circulation. 
 
Ne vous laissez pas surprendre : 
 

- Roulez en feux de croisement dès que la luminosité est insuffisante. 
 
- Par temps de pluie, réduisez votre vitesse : 110km/h sur autoroute, 100 km/h sur voie express,  

80 km/h sur route.  
La pluie rend la chaussée glissante, augmente les distances de freinage et réduit la visibilité. 
Augmentez la distance qui vous sépare du véhicule vous précédant. En effet, par temps de pluie, 
l’adhérence est divisée par 10, autant dire qu’il faut amplifier votre attention. 
Allumez vos feux de croisement et, en cas de forte pluie, les feux arrières de brouillard.  

 
- Par temps de brouillard, diminuez votre vitesse et allumez vos feux de croisement et d'antibrouillard. En 

cas de visibilité inférieure à 50 mètres, votre vitesse ne doit pas excéder 50 km/h. 
 
- Prenez garde aux traversées de gibier, particulièrement fréquentes en automne. 
 
- Soyez particulièrement vigilant si vous circulez à moto. Les motocyclistes sont, plus encore que les 

autres usagers de la route, exposés aux risques routiers liés aux mauvaises conditions météorologiques 
et aux traversées d'animaux sauvages. 

 
 
 
 
 
 


